
 

 

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 

 

  

Je soussigne, Philippe HOURDAIN, Président de la CCI de région Hauts-de-France, 

- Vu l'article R.711-68 du Code du Commerce, 
- Vu le Règlement intérieur, et notamment les articles 54 et 121, 
- Vu la délibération de l'Assemblée Générale de Ia CCI de région Hauts-de-France en date du  

9 décembre 2021, portant sur les pouvoirs consentis au Président, 
 

 

 

Décide : 

 

De donner délégation de signature spéciale à Monsieur Francis LEROUX, Membre Élu de la CCI Littoral 

Hauts-de-France, établissement de la CCI de région Hauts-de-France, à l’effet de participer en mon 

nom à l’Assemblée Générale constitutive de l’association Digital Acadmy - DEFI4, appelée à se réunir 

le vendredi 7 juillet 2023 et de signer à cet effet l’ensemble des actes nécessaires aux formalités y 

afférentes, dont les statuts constitutifs. 

 

La présente délégation de signature n'emporte en aucun cas délégation de compétence et s'exerce 

dans le strict respect des procédures institutionnelles et internes dont le délégataire a parfaitement 

connaissance. 

 

 

Fait à Lille, le 6 juillet 2023 

 

     

Philippe HOURDAIN 

         Président 


